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INTRODUCTION 
La tourbière de Kudel est le seul site tourbeux de la partie Est des Montagnes Noires à être reconnu d’intérêt  régional. Cela s’explique par sa  superficie, par la 
valeur de son patrimoine biologique et par la mosaïque de milieux présents dont nombreux sont d’intérêt communautaire. L’abandon de toutes pratiques 
agricoles et la modification de l’alimentation hydrique ont engendré, comme pour beaucoup de tourbières françaises, un atterrissement et une homogénéisation 
du milieu. Conséquences de ces bouleversements, les ligneux colonisent abondamment le site réduisant considérablement les surfaces de tourbière active. En 
trente an le site a perdue les trois quart des zone tourbeuses ouverte pour laisser place a un vaste boisement humide. 

L’avenir de la tourbière est sérieusement compromis et pour stopper cette évolution il est nécessaire de mettre en place des mesures de restauration et 
permettre un entretien régulier de la zone grâce à une reprise du pacage par de grands herbivores. 
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I Généralités sur les tourbières 

 

1) Qu’est ce qu’une tourbière ? 
Une tourbière est un écosystème fragile formé sur plusieurs siècles par accumulation progressive de débris végétaux en milieu gorgé d'eau (bilan hydrique 
positif), sous un climat frais et humide. Du fait des conditions défavorables à la dégradation de la matière organique, une tourbière se caractérise par la très 
forte quantité de matières organiques mortes non décomposées, dont la teneur peut aller jusqu'à 80 à 90%. 

Les végétaux affectionnant ces milieux sont dits hydrophiles. Ce sont, entre autres, les mousses et en particulier les sphaignes, mais aussi de nombreux joncs et 
carex... dont les résidus forment après plusieurs siècles la tourbe. 

2) Formation et turbification  

La formation de la tourbe, au coeur de l'existence de la tourbière, peut être appelée, turfigenèse, turbification ou tourbification. C'est l'accumulation 
progressive de matière organique non décomposée (essentiellement végétale) et son tassement qui contribuent au fil du temps à former la tourbe. Une tourbière 
croît lentement, et connaît plusieurs phases de développement : depuis le comblement progressif d'une dépression naturelle remplie d'eau par des plantes 
partant du bord, passant par la constitution d'un véritable tapis végétal s'épaississant petit à petit jusqu'à gonflement du tapis et rejet de l'eau à la périphérie. 
Petit à petit la tourbière s’atterrie et est colonisée par les ligneux (arbre et arbuste) pour aboutir au stade ultime de bois tourbeux. 

3) Classification des tourbières  
Il existe plusieurs types de tourbières. La classification des tourbières est encore un domaine de discussion dans la communauté scientifique, et il est difficile 
de faire parfois la distinction entre deux types, ou de "classer une tourbière" dans telle ou telle catégorie. Le classement peut d'ailleurs s'effectuer selon 
plusieurs critères : 

·  le pH  
o les tourbières acides à sphaignes, de pH inférieur à 4,  
o les tourbières alcalines à carex, de pH supérieur à 6.  

·  le type d'alimentation en eau de la tourbière  
o ombrotrophe (bogs en anglais) : alimentée en eau uniquement par les précipitations atmosphériques. Le sol et l'eau d'une tourbière de ce type 

sont souvent plus acides et plus pauvres en éléments minéraux nutritifs que les tourbières minérotrophes ;  
o minérotrophe (fens en anglais) : alimentée par des eaux de ruissellement en majorité.  
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4) Faune et Flore . 
Les sphaignes sont des mousses qui forment des coussins verts, parfois rougeâtres, gorgés d'eau. Les tiges sont dressées, hautes de 10 à 40 cm, et sont 
ramifiées. De petites écailles s’incèrent sur les tiges. Les sphaignes s'allongent rapidement (environ 3 cm par an). Les parties mortes, à la base des coussins, 
s’accumulent dans un milieu hydromorphe (saturé en eau), anaerobie (absence d’air), oligotrophe (pauvre en sels minéraux) et acide pour constituer la tourbe. 
Elles participent également à l’acidification du milieu en lâchant dans l’eau des ions H+. Cette acidification contribue à bloquer le phénomène de 
décomposition de la matière organique. 

 On y trouve également des plantes spécifiques adaptées au milieu, telles que certaines plantes carnivores (Droseras, Grassettes et Utriculaires), qui pallient le 
manque de minéraux dont elles ont besoin en capturant des insectes et en les digérant. On y trouve également des plantes reliques des périodes glacières 
comme les Linaigrettes ou des plantes primitives telles que le Lycopode inondé. D’autres espèce sont également représentatives comme les Carex, les 
Narthécies, certaines Orchidées, La Gentiane pneumonante et les arbustes de la famille des éricacées (bruyère, callune, etc.). 

Les tourbières peuvent donner l’impression d’une monotonie mais en fait elles cachent des transitions subtiles. Un complexe tourbeux est souvent formé par 
une juxtaposition de différents milieux avec leurs différents gradients. Ainsi à côté de tourbières actives à sphaignes la présence d’étangs, de mares 
oligotrophes, de bas Marais, de prairies humides acides, de landes humides tourbeuses, de bois tourbeux …  n’est pas rare. 

De même, de nombreuses espèces animales dépendent étroitement des tourbières, certaines leurs étant strictement inféodées. Une multitude d'invertébrés, 
notamment, dont certains sont aujourd'hui en voie d'extinction en France,  ne vivent qu'en milieux tourbeux, c’est le cas de plusieurs espèces de papillons,  et 
de nombreuses libellules. Ces milieux sont également le refuge de nombreux vertébrés. Les écosystèmes tourbeux constituent des biotopes indispensables à la 
reproduction de certains batraciens, de plusieurs espèces d'oiseaux comme les busards, le courlis cendré … certains mammifères comme la loutre ou le vison 
d'Europe les fréquentent aussi. Ils jouent également un rôle important dans la migration des oiseaux en constituant des zones de passage ou d'hivernage 
privilégiées. 

5) Intérêts des tourbières 
 5.1) Intérêt  biologique et écologique  
Les tourbières constituent des écosystèmes uniques. Les facteurs écologiques souvent très marqués (forte humidité permanente, températures souvent basses, 
acidité et pauvreté des eaux parfois extrêmes...) font des tourbières des milieux contraignants qui abritent des biocénoses spécialisées, uniques, que l'on ne 
rencontre dans nul autre écosystème. Beaucoup des espèces vivant en tourbières, animales ou végétales, sont aujourd'hui très rares et/ou menacées à l'échelle 
de la France ou de l'Europe. Certaines sont endémiques. D’autres sont des relictes glaciaires, formant de petites populations isolées et très éloignées de leur 
aire de répartition actuelle, plus septentrionale. Les tourbières sont ainsi de véritables conservatoires biologiques. 

Concernant la flore vasculaire française, environ 6 % des espèces sont inféodées plus ou moins strictement aux tourbières. Dans la liste rouge nationale des 
espèces végétales menacées, 27 espèces (soit 6 %) sont caractéristiques de ces milieux. Parmi les espèces végétales protégées en France, 39 (soit 9 %) sont 
typiques des tourbières. La plupart des habitats de tourbières sont considérés comme prioritaires au titre de la directive "Habitats" et 16% des classes 
phytosociologiques de plantes vasculaires recensées en France concernent les milieux tourbeux. Ces chiffres sont à comparer à la superficie relativement faible 
des tourbières en France ( 100000 ha). 
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5.2) Intérêt scientifique, archéologique et ethnologique  

Les tourbières sont des écosystèmes originaux. Elles possèdent un fonctionnement que l'on ne rencontre dans aucun autre écosystème, tant du point de vue de 
leur hydrologie que de la genèse de leur sol, induisant une organisation et un fonctionnement très particuliers des communautés vivantes. Ce sont de vrais 
laboratoires vivants, propices à de nombreuses études et recherches. Par exemple, les conditions écologiques souvent très contraignantes qui y règnent, ont 
nécessité de la part des organismes qui y vivent, le développement d'adaptations tout à fait remarquables. Les tourbières sont un lieu d’étude de l’adaptation  
des organismes face à des contraintes environnementales extrêmes. 

Grâce aux conditions d'anaérobiose qui règnent dans leur sol, les tourbières sont aussi d'excellents milieux conservateurs. A mesure que se forment et 
s'accumulent les dépôts de tourbe, des particules organiques, de natures très diverses, peuvent être piégées dans le sol et s'y trouver fossilisées. Les tourbières 
réalisent ainsi un formidable travail d'archivage en accumulant des informations, strate par strate, durant les siècles ou les millénaires de leur existence. 
L'analyse des dépôts tourbeux permet de révéler ces informations qui nous renseignent sur les conditions de formation des tourbières. 

L'étude des pollens (palynologie) conservés dans la tourbe a permis, par exemple, de reconstituer le paléoclimat et le paysage végétal des tourbières depuis 
près de 12 000 ans. La découverte et l'étude de restes d'origine anthropique - sentiers, barques, filets de pêche, huttes... voire corps humains ont également 
permis de mieux connaître l'organisation et le fonctionnement des civilisations humaines du mésolithique à l'âge de fer. Les tourbières ont ainsi un grand 
intérêt archéologique. 

De même, l'étude de l'utilisation traditionnelle de ces milieux, de leur exploitation, des relations en tous genres (chasse, pêche, cueillette...) qu'ont pu avoir les 
hommes avec les tourbières, présente un réel intérêt ethnologique. 

5.3) Intérêt hydrologique 

Le rôle des tourbières dans le cycle de l'eau est d’importance capitale. Elles possèdent une réelle capacité de stockage de l'eau, leur permettant de retenir des 
volumes importants et de les restituer progressivement aux hydrosystèmes adjacents. Les tourbières participent ainsi activement à la régulation des débits des 
eaux superficielles (écrêtement des crues, soutien des étiages) et souterraines (rechargement des nappes). Elles assurent également un rôle de filtration et 
d'épuration des eaux (dénitrification, piégeage et stockage des sédiments, filtration des polluants), leur permettant de restituer dans l'environnement des eaux 
de grande qualité, ce qui en fait des sources naturelles d'eau potable à préserver absolument. 

5.4) Intérêt  économique  

Les tourbières offrent une multitude de ressources naturelles pouvant trouver des débouchés économiques dans le cadre d'activités humaines durables. Ces 
milieux étaient autrefois intégrés dans l'économie rurale où l'exploitation de leurs ressources faisait l'objet d'usages traditionnels extensifs très variés. 
Beaucoup de ces usages ont aujourd'hui été abandonnés. 

 La forte teneur en matière organique de la tourbe en fait un combustible, traditionnellement exploitée dans les régions où les tourbières sont abondantes. On 
nomme cette activité le tourbage. L'extraction de la tourbe procède tout d'abord du creusement d'une fosse de tourbage, ou le dégagement d'un front de taille. À 
l'aide d'outils développés à cet effet, la tourbe est découpée en morceaux de la taille d'une brique, et empilée sur la tourbière. Gorgées d'eau, ce n'est qu'après 
avoir séché convenablement que les briques de tourbe pourront être utilisées pour le chauffage. 
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Une autre exploitation de la tourbe est l'horticulture, comme terreau, toujours du fait de sa grande teneur en matières organiques. Avant la mise en place d'une 
réglementation préservant les tourbières, l'exploitation des tourbières pour l'horticulture était parfois menée de façon industrielle, et a conduit à réduire 
considérablement la surface et la valeur patrimoniale de certaines tourbières. 

 La fauche  des tourbières permettait de récolter du foin ou de la litière pour le bétail, de produire du fumier ou du compost pour les cultures, ou de fournir des 
matériaux pour le rempaillage des chaises ou la couverture des toits en chaume. Les tourbières peuvent aussi servir pour le pâturage des herbivores 
domestiques. Certaines plantes de tourbières, comme les droséras, le trèfle d'eau, l'airelle des marais ou la reine des prés, ont déjà révélé des propriétés 
médicinales et sont aujourd'hui utilisées en pharmacologie. Il est probable que d'autres espèces aient des propriétés thérapeutiques encore inconnues. Enfin, 
certains complexes tourbeux peuvent être une source d'espèces de gibiers ou de poissons et présenter, de ce fait, un intérêt cynégétique ou halieutique. 

 5.6) Intérêt paysager, récréatif et éducatif  

Les tourbières sont des milieux qui fascinent, intriguent, éveillent en nous une curiosité teintée parfois d'une note d'appréhension du fait de leur relative 
impénétrabilité. Leur caractère sauvage, nous rappelle quelques paysages lointains de la toundra ou de la taïga.   

Jusqu'à une période encore récente, la richesse de ces milieux n'était cependant accessible qu'aux seuls spécialistes. Des initiatives sont nées, ici ou là, pour 
porter ces richesses à la connaissance du public, tout en développant un rôle important d'éducation et de sensibilisation à l'environnement. En effet, les 
tourbières sont des lieux très favorables à une approche de la nature et de la nécessité de sa conservation, car elles apparaissent comme des milieux hérités d'un 
passé de plusieurs millénaires. Elles font partie du patrimoine commun, mais vulnérable et sur lesquelles les activités humaines font aujourd'hui peser une 
lourde menace. Ainsi, plusieurs sites se sont vus dotés d'équipements permettant l'accès et l'information du public : sentiers d'interprétation, expositions 
permanentes, visites guidées, classes vertes, chantiers nature... se développent aujourd'hui, induisant souvent des retombées économiques intéressantes. Ces 
aménagements doivent être discrets, légers, et ces activités encadrées pour éviter toute perturbation du milieu. 

 

6) Menaces pesant sur les tourbières 
Malgré leur immense valeur patrimoniale et en dépit de la multiplicité des fonctions qu'elles assurent et dont l'Homme, d'ailleurs, est souvent le bénéficiaire 
direct, les tourbières ont subi, durant plusieurs décennies, d'importantes et continuelles dégradations découlant des activités humaines. 

Jusqu'au début du siècle, pourtant, les nombreuses ressources naturelles produites par les tourbières (tourbe combustible, fourrage, litière végétale, pâture, 
gibier, fruits...) étaient exploitées par les populations rurales pour qui ces écosystèmes précieux représentaient une réelle source de revenus économiques.  

Mais ces activités traditionnelles ont été progressivement abandonnées à mesure du développement économique, social et démographique de notre pays, des 
mutations de l'agriculture et du monde rural, de l'essor de l'aménagement du territoire, des progrès dans le domaine de l'agronomie, de la sylviculture ou du 
machinisme agricole... En même temps que cessaient ces activités traditionnelles sur de nombreuses tourbières, alors abandonnées à leur évolution spontanée, 
d'autres sites ont progressivement été l'objet de nouvelles activités ayant pour objectif, sinon la disparition pure et simple du milieu, au moins son 
"amélioration" avec, comme vocation commune, la mise en valeur d'un milieu devenu improductif au vu des nouveaux critères économiques. Drainages 
intensifs agricoles, plantations de ligneux, décharges et dépôts divers, extractions industrielles de tourbe, creusements d'étangs et de plans d'eau, submersion, 
remblaiements pour la construction d'infrastructures diverses..., sont autant d'activités et d'atteintes qui se sont développées depuis la fin de la seconde guerre 
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mondiale et ont eu raison de plusieurs dizaines de milliers d'hectares de tourbières en France. 
 
Aussi, la superficie des tourbières françaises, supérieure à 200 000 hectares dans les années 1945, s'est vue réduire de moitié en cinquante ans puisqu'on 
l'estime aujourd'hui à moins de 100 000 hectares. Ce triste constat n'est malheureusement pas l'apanage de la France et c'est l'ensemble des tourbières 
européennes qui a connu le même sort, dans des proportions parfois bien plus dramatiques encore. 

Résumé des menaces 

 

Causes provoquant une dégradation 
souvent réversible 

Causes anthropiques brutales  
et irréversibles 

- Abandon des activités agricoles extensives (fauche, pâturage), cause du 
boisement, 
- Abandon de l'exploitation des roseaux et des grands hélophytes ou du 
faucardage des plans d'eau et fossés, 
- Arrêt de l’extraction traditionnelle de tourbe, extensive et durable; ceci 
défavorise les stades pionniers, 
- Modifications et perturbations des milieux périphériques (dégradation de 
landes acides ou agriculture intensive aux alentours), 
- Pompage important de la nappe pour diverses utilisations et abaissement des 
nappes après les périodes de sécheresse, 
- Fréquentation touristique (piétinement, eutrophisation, dérangement de la 
faune, cueillette), 
- Populiculture et enrésinement nécessitant un drainage et causant une 
modification des sols 
- Apports de fertilisants et de déchets organiques (eutrophisation), 
- Accumulation de pesticides, de métaux lourds ou de sel de déneigement et 
pollutions diverses, 
- Incendies répétés. 

- Incendie trop intense brûlant les niveaux sous-jacents de la tourbe, 
- Modifications hydrologiques majeures : détournement de sources, 
rectifications de cours d'eau, assèchement et drainage poussé, 
- Mise en culture intensive : labourage, maïsiculture, maraîchage, 
- Exploitation industrielle de la tourbe jusqu'au substrat non tourbeux ou 
déblaiement de la tourbe pour exploiter en carrière le substrat sous-jacent 
(sable, gravier, roche), 
- Creusement de plans d'eau à rives abruptes pour le tourisme et la pêche, 
- Submersion pour créer des réservoirs hydro-électriques ou des voies 
navigables, 
- Transformation en station d'épuration ou de lagunage pour les eaux usées 
- Création de décharges, 
- Remblaiement pour construction de voies de communication (autoroutes ou 
voies TGV) ou d'infrastructures industrielles ou urbaines diverses. 
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II  PRESENTATION DE LA TOURBIERE DE KUDEL  
 
1) Facteurs expliquant l’installation de la tourbière 
 

1.1) Géomorphologie  
 

La tourbière est située dans un bas fond cerné au Nord et au 
Sud de lignes de crêtes à dominante de schistes quartzites et 
de grès, dont le point culminant est le Roc’h Toullaëron 
(318m). 
Les matériaux issus de l’érosion de ces formations datant de 
l’ère primaire, sur plusieurs milliers d’années, ont comblés 
progressivement le fond de vallée et ont formés des sols 
imperméables à dominante argileuse (les gleys) maintenant 
une hydromorphie permanente.  

Cette accumulation de colluvions a été accentuée par le 
fait que la vallée est verrouillée à l’ouest par une formation 
rocheuse faisant barrage à l’écoulement des eaux. 
 Le cours d’eau a cependant  creusé progressivement dans la 
roche, une gorge encaissée, formant ce que l’on appelle 
aujourd’hui la Cluse de Kudel. 

Le comblement progressif du fond de vallée a donné à 
celle-ci  une  topographie relativement plane (altitudes 
comprises entre 200 et 205m). 
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1.2) Climatologie 
 
La formation de la tourbière a été possible car le site est largement alimenté en eau de pluie et bénéficie de températures fraîches nécessaires à  son maintien. 
Cela s’explique par  sa situation sur la chaîne des Montagnes Noires qui, à l’instar des Monts d’Arrée, est soumis à de fortes précipitations (1100 mm/an) et à 
des températures relativement fraîches (moyenne annuelle 10°c). 
 

1.3) Hydrologie 
 

La tourbière est l’exutoire d’un bassin versant 
d’environs 500 ha, ainsi en plus des 1m de 
précipitation annuelle, elle est  alimentée en grande 
majorité par des eaux de ruissellement et 
d’infiltration. Ces eaux sont plutôt acides du fait 
qu’elles circulent sur des matériaux issus de 
l’altération de roches cristallines. 
  L’arrivée abondante d’eau est très bénéfique à la 
tourbière  mais cela la rend aussi très vulnérable fasse 
aux activités amont pouvant bouleverser 
l’alimentation hydrique (eaux chargés de sel 
minéraux, pollutions chimiques, suppression des 
talus, drainages, irrigation…).  
 

 

1.4) Activités anthropiques (activités humaines) 
 
En plus des facteurs naturels, la tourbière doit son existence aux activités humaines. 
L’homme a barré la vallée afin de créer une retenue d’eau qui alimentait le moulin de Kudel en aval. En inondant ainsi une partie Sud-Ouest de la vallée, il y a 
eu une accentuation du phénomène naturel de stagnation de l’eau propice à la formation de la tourbière. 
A cela s’ajoute l’activité agricole qui, suite au défrichage, consistait à faucher ou  à faire pâturer des bêtes sur la zone bloquant ainsi le processus naturel de 
boisement et participant à l’appauvrissement du sol en minéraux  du fait des exportations. 
 
NB : La tourbière a fait l’objet durant la seconde guerre mondiale (1942 à 1945) d’une exploitation mécanisée de tourbe par la Société Métallurgique 
d’Hennebont et de Dunes. Cette exploitation a vraisemblablement été réalisée sur la partie Est de la Zone où l’on observe la présence de nombreux drains.  Au 
centre de la parcelle 4,  le décrochement topographique laisse à penser qu’il s’agit de l’ancien front de taille. D’ailleurs dans la partie basse de la parcelle sous 
le front de taille on constate que la tourbière paraît plus jeune et plus active sûrement suite au décapage. Les sondages réalisés à l’époque font état « d’un 
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gisement irrégulier et peu puissant (0,60 à 2,50 m) de tourbe mousseuse noire, parfois très pure, parfois sableuse, avec plusieurs partie au centre très 
glaiseuses » (Les tourbières françaises. Résultats des prospections. Direction des Mines. Ministère de l’Industrie et du Commerce. Paris. 1949). 
Dans les années 60, une étude palynologique (étude des pollens issus des carottes de tourbe) a été réalisée par le professeur Van Zeist qui démontre la présence 
d’agriculteurs défricheurs sur Kudel déjà 1980 ans avant Jésus Christ. 
 

1.5) Synthèse 
 
La formation de la tourbière est donc liée aux facteurs géomorphologiques, hydrologiques, climatiques, et anthropiques. Toutes les conditions nécessaires à la 
formation de la tourbe sont ainsi réunies. 
On constate également que sur le site de Kudel il existe différentes typologies de tourbières.  
 
En effet sur la partie Sud-Ouest, autour de l’étang, la formation tourbeuse est dîtes limnogène.  

 
C’est à dire qu’il s’agit d’une tourbière de transition avançant petit à petit sur l’étang en formant des 
radeaux flottants de végétaux, qui provoquent un atterrissement de celui-ci. 
  On retrouve une formation similaire dans le centre de la parcelle 5 qui pourrait correspondre à 
un radeau couvrant une source ou au comblement d’une ancienne mare. 
 
Sinon sur la majorité de l’étendue du site, la tourbière est plutôt  de type topogène c'est-à-dire qu’elle 
s’est formée dans une dépression du relief. 
L’accumulation de matière organique peu décomposée s’est faite durant des centaines d’années dans le 
fond de vallée où l’eau est restée à stagner.  
 
L’ensemble de la tourbière est minérotrophe, c'est-à-dire qu’elle est essentiellement alimentée par des 
eaux de ruissellement ou de percolation plus ou moins chargées de minéraux, contrairement aux 

tourbières ombrotrophes uniquement alimentées par l’eau de pluie dépourvue de minéraux. 
 
Notons que quelques micro buttes réparties ça et là ont certainement un fonctionnement ombrotrophe, 
c'est-à-dire alimenté directement par l’eau de pluie et sans contact avec l’eau de la  nappe. 
 
En conclusion, la formation de la tourbière est la résultante de la conjonction de différentes interactions. 
La modification de l’un ou l’autre des facteurs entraîne une modification plus ou moins irréversible du 
biotope. 
 La tourbière existe grâce à un équilibre très instable la rendant très sensible à la moindre variation. 
 
Source Le monde des tourbières et de Marais. Delachaux et niestlé 
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2) Les statuts du site de Kudel 
 

2.1) ZNIEFF 1 « Tourbière de Kudel » (cf carte ZNIEFF) 
 
Les ZNIEFF 1 (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 1) délimitent des secteurs caractérisés par leurs intérêts biologiques 
remarquables. Ce sont des espaces généralement sensibles à des équipements ou à des transformations même limitées, qui doivent faire l’objet d’une attention 
particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement ou de gestion. 
 
Un premier inventaire ZNIEFF a été réalisé à Kudel en 1983, limitant l’étendue de la ZNIEFF à seulement 44 ha en amont de l’étang.   
En 2005 le périmètre de la ZNIEFF a été redéfini. Il inclut l’ensemble du bas fond humide en amont de la digue de l’étang ainsi que la Cluse de Kudel et les 
parcelles tourbeuses en aval sur une superficie totale de 168 ha. L’inventaire non exhaustif recense les espèces animales et végétales ainsi que les différents 
milieux de la zone en précisant ceux d’intérêts patrimoniaux ou protégés (Cf. liste des espèces et des habitats). 
 
Mais ce périmètre tient compte essentiellement des intèrêts floristiques.  Afin de prendre aussi  en compte les intérêts faunistiques, une proposition d’extension 
de la ZNIEFF à 600 ha a été faite en 1996. Elle permet de décrire une entité cohérente d’un point de floristique mais aussi faunistique : elle inclut les zones 
humides, les boisements,  les landes résiduelles et les crêtes rocheuses périphériques. Quelques parcelles actuellement cultivées de manière intensive se 
trouvent enclavées à l’intérieur de ce périmètre parce qu’elles constituent des terrains de chasse pour les rapaces et qu’elles alimentent le complexe tourbeux. 
Leur valeur faunistique ou floristique de ces parcelles agricoles varient en fonction de la nature des cultures pratiquées. 
 
 Cette mosaïque de milieux doit être conservée car ils sont en interaction avec la tourbière (zone tampon, alimentation hydrique..) Ils représentent aussi des 
milieux adéquats pour le nourrissage d’espèces comme le Courlis cendré ou les espèces de Busards qui nichaient auparavant sur la zone (seul le Busard Saint 
Martin y hivernent encore régulièrement). Ils ont disparu suite à l’abandon des zones humides et la disparition des vastes surfaces non morcelées de landes. A 
long terme, la restauration de ces milieux peuvent aboutir au retour des couples nicheurs de ces espèces menacées.. 
 

2.2) ZNIEFF 2 « Vallée de l’Aulne » 
 
Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Ce sont des milieux 
en générale moins fragiles que les ZNIEFF de type 1 mais dont la dynamique d’ensemble doit être respectée et prise en compte lors de l’élaboration des 
programmes d’aménagement. 
 
La tourbière de Kudel est incluse dans de le périmètre de la ZNIEFF 2 « vallée de l’Aulne » qui regroupe  une grande variété de milieux. L’intérêt majeur de la 
vallée de l’Aulne et du Canal de Nantes à Brest est qu’ils forment un vaste corridor écologique (31 470 ha). Ce corridor assure un lien fonctionnel et une 
continuité entre les grands ensembles que sont les Monts d’Arrée, les Montagnes Noires  et la Presqu’île de Crozon.  Il permet la circulation d’espèces rares, 
menacées ou emblématiques  comme par exemple la loutre ou le Grand Rinolophe. 
  Les études de radio pistage, récemment menées par les chiroptérologues du Groupe  Mammalogique Breton (G. M. B.) ont ainsi montré que cette chauves-
souris utilise les corridors boisés du Canal et du Ster Crann pour venir chasser les insectes de Kudel   depuis sa colonie de reproduction de Landeleau. 
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2.3) Site Natura 2000 « Est des Montagnes Noires » 
 
Les sites NATURA 2000 ont été désignés suite à 
l’adoption de la directive Habitats qui a pour objectif de 
contribuer  à assurer la biodiversité par la conservation 
des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage, 
d’intérêt communautaire, sur le territoire des Etats 
Membres. L’inventaire ZNIEFF a été de grande utilité 
pour la désignation des sites. 
 
La France a décidé de mettre en place le réseau 
NATURA 2000 par voie de contractualisation avec les 
usagers de l’environnement (agriculteurs, collectivités, 
forestiers, naturalistes…) et non par protection des sites 
au sens strict. Les activités humaines doivent êtres prises 
en compte dans le réseau NATURA 2000. Cela implique 
donc de longues concertations entre les partenaires, 
réunis en Comité de Pilotage (Copil) pour définir quels 
sont les enjeux  des sites et ainsi trouver des accords de 
gestion durable. Il  ne faut pas perdre de vue que 
l’objectif est la sauvegarde de la biodiversité. Un chargé 
de mission doit alors rédiger un Document d’Objectif 
(Docob) qui doit être validé par l’Europe. Suite à cette 
validation, l’animation du site Natura 2000 peut 

commencer.  
Les plans de gestions sont alors élaborés, les contrats Natura 2000 peuvent être passés avec les privés et les organismes publics. Enfin les demandes de 
subventions pour la gestion des sites sont possibles. 
 
Le site NATURA 2000 « Est des Montagnes Noires » (1400 ha) est un ensemble de sites complexes associant des landes sèches à mésophiles, des landes 
humides tourbeuses à sphaignes (habitat prioritaire), des tourbières acides, notamment les tourbières à narthécies et à sphaignes (habitat prioritaire), avec 
présence de la Sphaigne de la Pylaie à l'extrêmité Est de son aire de répartition européenne, aire limitée à la Bretagne, la Galice et l'Asturie (Espagne). 
Les rives exondables à substrat sablo-vaseux de l'étang du Coronc (Glomel - 22) abritent le Coléanthe délicat (annexe II), unique représentant connu de la tribu 
des Coleantheae, menacé au niveau mondial. 
La Loutre d'Europe occupe ici la zone centrale du noyau principal en Centre-Bretagne. 
En 2005 deux extensions du site situées sur la commune de Glomel, permettent d'intégrer :  
- l'étang du Corong abritant l'une des rares localités européennes de Coléanthe subtil (Coleanthus subtilis). 
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 Etang à niveau d'eau variable dont les berges sont colonisées par des ceintures de végétations amphibies se rattachant à l'habitat " Eaux stagnantes, 
oligotrophes à mésotrophes avec végétations des Littorelletae uniflorae (littorelle) et/ou des Isoeto-Nanojuncetea. Dans ce site, le coléanthe forme des gazons 
très étendus, notamment aux environs du village de Saint-Conogan. 
- la zone naturelle de Lann Bern. Cet espace abrite des habitats et des espèces d'intérêt communautaire identiques à ceux d'autres secteurs retenus dans ce 
complexe, en particulier la Sphaigne de la Pylaie et deux habitats prioritaires: 
Landes humides atlantiques tempérées à Bruyère ciliée et Bruyère à 4 angles * 
Végétation des tourbières hautes actives * . 
 
A l’heure actuelle sur le site Montagnes Noires,  aucun opérateur local et aucun comité de pilotage n’a été désigné. A titre indicatif un simple zonage 
sommaire a été fait sans aucune délimitation de périmètre précis. On doit déplorer l’enclavement et l’isolement des sites . Les limites devront être revues au fur 
et à mesure des inventaires, en tenant compte des ZNIEFF existantes et des espèces d’intérêt communautaire, mais aussi en cartographiant les habitats d’intérêt 
communautaire et en prenant en compte les corridors écologiques. 
Concernant la tourbière de Kudel,  la ripisylve de la vallée du Ster Crann constitue le corridor qui assure la liaison avec la vallée de l’Aulne et la proposition 
de Znieff de 1996 intègre la fonctionnalité du site. 
 

2.4) Inventaire des tourbières du Finistère 
 
Le Conseil Général du Finistère a élaboré un inventaire des tourbières de son territoire  pour mieux les localiser, mieux apprécier leurs valeurs biologiques, 
mieux appréhender les enjeux et pour fournir un document le plus exhaustif possible au grand public,  aux gestionnaires,  aux associations, aux propriétaires et 
aux scientifiques. 
La tourbière de Kudel se trouve être le seul site finistérien de cette partie Est des Montagnes Noires à atteindre un niveau de valeur régionale. Cela se justifie 
par la présence d’espèces et de milieux reconnus d’intérêt au niveau régional, national ou communautaire, lui conférant une grande valeur biologique. 
121 ha ont été retenus dont quelques parcelles en aval de la cluse et 70 ha classés en tourbière. 
 

2.5) Site classé « Etang et rochers de Kudel » (arrèté du 24/05/1933). 
 
La désignation des sites classés fait suite à loi de 1930 qui a pour objectif de protéger les sites à grande valeur paysagère.  Le site ne peut être ni détruit, ni 
modifié dans son aspect ou son état. Sur l’ensemble du territoire classé, tous travaux autres que ceux d’entretien courant ou d’exploitation du fond rural sont 
soumis à autorisation préalable du Ministre de l’environnement ou du Préfet de région.  Le site classé de Kudel totalise 110 ha mais seule une partie de la 
tourbière est sur le site classé. Il faudra sûrement demander une autorisation pour réaliser les travaux de restauration. 
 

2.6) Zone ND au plan d’occupation des sols de la commune de Spezet 
  
Les zone ND sont des zones naturelles protégées de l’urbanisme du fait des risques naturels mais aussi du fait de la valeur du milieu d’un point de vue 
paysager, historique et écologique. Ainsi toutes les constructions sont interdites. 
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3) Patrimoine naturel de la tourbière 

 
3.1) Mesures de protection des habitats et des espèces 
 
 Plusieurs textes législatifs ou listes de références internationales, nationales ou régionales permettent d’identifier les espèces et les milieux 
remarquables en leur accordant soit une protection réglementaire (communautaire, nationale ou régionale)  soit en leur attribuant un intérêt particulier par le 
statut rare et/ou menacé à une échelle régionale, nationale, ou mondiale (listes et livres rouge) 

 
Directive "Habitats-Faune-Flore" n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages.  
 
Annexe I : types d’habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation, 
Annexe II : espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation. 
  * Espèces prioritaires espèces pour lesquelles la Communauté porte une responsabilité particulière sur leur conservation, compte tenu de l'importance de la part de leur aire de 
répartition naturelle. 
Annexe IV : espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 
Annexe V : espèces animales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion. 
 
Directive "Oiseaux"  n° 79/409/CEE du Conseil du 02/04/79 concernant la conservation des oiseaux sauvages 
 
Annexe I : espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale). 
Annexe II : espèces pouvant être chassées 
 partie 1 : espèces pouvant être chassées dans la zone géographique maritime et terrestre d'application de la présente directive. 
partie 2 : espèces pouvant être chassées seulement dans les Etats membres pour lesquels elles sont mentionnées. 
Annexe III  : espèces pouvant être commercialisées 
 partie 1 : espèces pour lesquelles la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise en vente ne sont pas interdits, pour autant 
que les oiseaux aient été licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis. 
partie 2 : espèces pour lesquelles les Etats membres peuvent autoriser sur leur territoire la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la 
mise en vente et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les oiseaux aient été licitement tués ou capturés au autrement licitement acquis. 
 
Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe. 
 
Annexe II : espèces de faune strictement protégées. 
Annexe III  : espèces de faune protégées dont l'exploitation est réglementée. 
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Convention de Bonn du  23 juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage. 
 
Annexe 1: espèces migratrices menacées, en danger d'extinction, nécessitant une protection immédiate. 
Annexe Il : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l'adoption de mesures de conservation et de 
gestion appropriées. 

Convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES).  
  
Annexe I : espèces menacées d'extinction pour lesquelles le commerce ne doit être autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 
Annexe II : espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé. 
Annexe III :  espèces qu'une partie contractante déclare soumises à une réglementation ayant pour but d'empêcher ou de restreindre leur exploitation. 
 
 la liste des espèces végétales et animales protégées au plan national, régionale et départementale : Espèce ayants un statut de protection par arrêté 
ministériel  ou préfectoral 
 
Livres et listes rouges : Ces synthèses sont le résultat de travaux de scientifiques et reflètent mieux le statut des espèces que les listes protégées. Elles n'ont 
pas de rôle réglementaire. 
- Livre Rouge de l'UICN pour les plantes et les animaux menacés à l'échelle mondiale (1991) 
- Livre Rouge de la faune rare et/ ou menacé nationale (1995) 
- Livre Rouge des espèces végétales rares et menacées nationale (1995) 
- la liste rouge des espèces végétales rares et/ou menacées du Massif Armoricain. 
Annexe I  (333 taxons) : taxons considérés comme rares dans tout le Massif Armoricain ou subissant une menace générale très forte. 
Annexe II  (112 taxons) : taxons rares sur une partie du territoire et plus communs ailleurs mais paraissant néanmoins menacés et/ou plantes en limite d'aire, 
rares dans le massif Armoricain mais assez communes à l'extérieur de nos limites. 
Annexe des taxons à rechercher (57 taxons) : taxons armoricains présumés disparus et qui, s'ils sont retrouvés, doivent être insérés à l'Annexe 1. 
 

3.2) Les Habitats (cf. cartes des formations végétales) 
 
Les Habitat sur  Kudel ont été définis en fonction du Code Corine Biotopes qui correspond à une description normalisée des habitats européens. 
A chaque  habitat est attribué un code, certains habitats ont un deuxième code dit Code Eur. Il s’agit d’habitats d’intérêt communautaire décrits dans les 
cahiers habitats découlant de la directive « habitats, faune, flore » de l’union Européenne. Les habitats en rouge sont ceux reconnus d’intérêt prioritaire au 
niveau européen. 
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3.2.1) Habitats d’intérêt communautaire de l’Annexe I de la directive « habitat faune flore » 
 
Eur 40.20 (Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix) 
Corine 31.12 Landes humides méridionales 
Landes humides avec Erica tetralix (Bruyère à quatre angles), E. ciliaris (Bruyère cilliée) et Sphaignes. 
 
Eur 40.20 ((Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix) 
Corine 31.13 Landes humides à Molinia caerulea 
Faciès dégradés de landes humides, dominés par Molinia caerulea (Molinie bleue) 
 
Eur 91D0  (Tourbières boisées) 
Corine 44.A1 Bois de Bouleaux à Sphaignes 
Forêts de Betula pubescens  sur sols tourbeux, humides et très acides, colonisant les tourbières bombées à activité turfigène réduite et des bas-marais acides 
avec Molinia caerulea, et de très nombreuses Sphaignes, Mousses et Hépatiques. 
 
NB. Une étude plus approfondie des bois de bouleaux serait souhaitable pour définir réellement le zonage des bois tourbeux d’intérêt communautaire 
 
Eur 71.40 ((Tourbières de transition et tremblantes) 
Corine 51.132 Mares de tourbières 
 
Eur 71.10 (Tourbières hautes actives) 
Corine 51.14 Tourbières à Narthecium 
Colonies de Narthecium ossifragum (Narthécie) des rigoles de suintement, généralement caractéristiques des tourbières 
occidentales. 
 
Eur 71.20 (Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle) 
Corine 151.14 Pré-bois tourbeux 
Parties de tourbières bombées colonisées par des buissons ou des arbres bas de 
genre bouleaux et saules éventuellement aboutissant à un bois tourbeux (44.A) 
 
Eur 71.20 (Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle) 
Corine 51.16 TOURBIERES A MOLINIE BLEUE 
Tourbières asséchées, fauchées ou brûlées, envahies par Molinia caerulea (Moline Bleue) 
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Eur 7140 (Tourbières de transition et tremblantes) 
Corine 54.5D Tourbières tremblantes à Molinia caerulea  
Formations à Molinia caerulea (molinie bleue) dominante, on trouve aussi, Rhynchospora alba (Rhynchospore blanc),  caractéristiques des dépressions dans 
les landes humides, de la périphérie des mares oligotrophes à niveau d'eau fluctuant et de plans d'eau dans les landes. 
 
Eur 7150 (Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion) 
Corine 54.6 COMMUNAUTES A RHYNCHOSPORA ALBA 
Communautés pionnières hautement constantes sur les tourbières humides exposées, avec Rhynchospora alba (Rhynchospore blanc), Drosera intermedia, D. 
rotundifolia. Elles se développent sur des zones dénudées des tourbières de couverture ou des tourbières bombées, mais aussi sur des surfaces naturellement 
érodées par le ruissellement ou par le gel dans les landes humides et les tourbières, dans les suintements et dans les zones de fluctuation des mares 
oligotrophes. 
 

3.2.2) Les autres habitats 
 
Corine 22.14 
Eaux dystrophes : Eaux acides caractérisées par une teneur en humus élevée, souvent colorées en brun (pH souvent de 3 à 5) 
 
Corine 22.4314 
Tapis de Potamots flottants : Formations à Potamogeton natans (Potamot nageant) 
 
Corine 31.861 
Landes subatlantiques à Fougères : Landes à Pteridium aquilinum (Fougère aigle) apparaissant comme une étape de recolonisation pré-forestière des régions 
atlantiques 
 
Corine 31.8E 
Taillis : Stade de recolonisation forestière  
 
Corine 41.2 
CHENAIES-CHARMAIES : Forêts atlantiques dominées par Quercus robur (chêne pédonculé) sur des sols eutrophes 
ou mésotrophes avec généralement des strates herbacées et arbustives bien développées et spécifiquement 
riches. Sur la zone cela correspond aux formations sur talus et à la digue de l’étang.  
Corine 44.1 
Formations riveraines de saules : Formations arbustives ou arborescentes de saules, le long des cours d'eau et soumises à des inondations périodiques. 
Corine 44.92 
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Saulaies marécageuses : Formations à Saules dominants avec Salix aurita (saule auriculé),S. atrocinera (saule Marsault), de bas-marais, de zones inondables, 
des marges de lacs et d'étangs 
 
Corine 41.b 
bois de bouleaux : Formations dominées par des bouleaux, sur des terrains non marécageux. 
 
Corine 41.B11 
Bois de Bouleaux humides : Formations usuellement formées de bouleaux, avec Molinia caerulea (molinie bleue), développées sur des sols hydromorphes, 
comme des faciès de substitution aux bois de Chênes et de Bouleaux, ou comme des étapes de colonisation des prairies à Molinie ou des landes humides. 
 

3.2.3) Tableau récapitulatif des formations végétales 
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3.3) Les espèces 
 
Les listes qui suivent ne sont pas exhaustives et indiquent les espèces observées à Kudel mais cela ne signifie pas qu’elles y soient présentes tout le long  de 
l’année ou qu’elles  se reproduisent sur le site. Elles peuvent utiliser le site durant un moment de leur cycle biologique ou être juste de passage lors de 
migrations.  
Les espèces indiquées en rouge sont reconnues  d’intérêt communautaire au titre des directives « oiseaux » et «  habitat, faune, flore ». Elles sont à prendre en 
compte pour le réseau NATURA 2000. 
Les espèce présentant une * sont reconnues déterminantes à l’inventaire ZNIEFF de 2005. 
Les commentaires supplémentaires pour les insectes correspondent à leur situation en Bretagne 
 
3.3.1) La faune 
 
Mammifères Nom  Français Protection Directive Habitats 

Convention  
de Bern 

Convention  
de Bonn 

Convention  
De Washington 

Liste  
rouge France 

Liste rouge 
 monde 

Date 

MYOTIS DAUBENTONI 
Vesperillon de 
Daubenton 

nationale Annexe IV Annexe II Annexe II  Espèce rare  1995 

PIPISTRELLUS 
PIPISTRELLUS 

Pipistrelle 
commune 

nationale Annexe IV Annexe II Annexe II  
Espèce à 
surveiller 

 1995 

RIHINOLOPHUS 
FERRUMEQUINUM 

Grand 
Rhinolophe 

nationale Annexes II et IV Annexe II Annexe II  
Espèce 
vulnérable 

Espèce vulnérable  

LUTRA LUTRA Loutre nationale Annexes II et IV Annexe II  Annexe I 
Espèce en 
danger Non évalué 2006 

SCIURUS VULGARIS Ecureuil roux nationale  Annexe III     1983 

MARTES MARTES Martre nationale Annexe V Annexe III   
Espèce à 
surveiller 

 1996 

MUSTELA ERMINEA Hermine nationale  Annexe III     1996 
MUSTELA PUTORIUS putois nationale Annexe V Annexe III     1996 

ERINACEUS EUROPAEUS 
Hérisson 
d’europe 

nationale  Annexe III     1996 

CAPREOLUS CAPREOLUS Chevreuil   Annexe III     2006 
MYOCASTOR COYPUS Ragondin        2006 

Reptiles Nom Francais Protection Directive Habitats 
Convention de 
Bern 

Convention de 
Bonn 

Convention De 
Washington 

Liste rouge 
France 

Liste rouge  
monde 

Date 

Lacerta vivipara Lézard vivipare nationale  Annexe II     2006 

Natrix natrix 
Couleuvre à 
collier 

nationale  Annexe II     1994 

Vipera berus Vipère péliade nationale  Annexe II     2006 

Amphibiens Nom Francais Protection Directive Habitats 
Convention de 
Bern 

Convention de 
Bonn 

Convention De 
Washington 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
 monde 

Date 

BUFO BUFO 
Crapaud 
commun nationale  Annexe III   

Espèce à 
surveiller  1996 
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SALAMANDRA 
SALAMANDRA 

Salamandre 
tachetée 

nationale  Annexe III     1996 

RANA ESCULENTA Grenouille verte nationale Annexe V Annexe III     2006 

Insectes Nom Francais Protection Directive Habitats 
Convention de 
Bern 

Convention de 
Bonn 

Convention De 
Washington 

Liste rouge 
France 

Liste  rouge 
 monde 

Date 

Odonates (libellules)          

SYMPETRUM DANAE* Sympetrum noir nationale 
Rare et surtout extrêmement localisé, notamment à certaines zones de tourbières, cette 
espèce peu connaître des variations de population considérables�� Relique glacière   1996 

CALOPTERYX VIRGO 
Calopteryx 
vierge        1996 

CHALCOLESTES VIRIDIS Leste verte        1996 
LESTES SPONSAS Leste fiancé        1996 

COENAGRION PUELLA 
Coenagrion 
jouvencelle        1996 

ENALLAGMA 
CYATHYGERUM 

Agrion porte-
coupe        1996 

ISCHNURA ELEGANS Agrion élégant        1996 
PYRRHOSOMA 
NYMPHULA 

Agrion au corps 
de feu        1996 

AESCHNA CYANEA Aeschne bleue        1996 
ANAX IMPERATOR Anax empereur        1996 
GOMPHUS PULCHELLUS Gomphus gentil        1996 
CROCOTHENIS 
ERYTHRAEA Libellule écarlate        1996 

LIBELLULA DEPRESSA 
Libellule 
déprimée        1996 

LIBELLULA 
QUADRIMACULATA 

Libellule à 
quatre taches  Espèce rare et localisée   1996 

ORTHETRUM 
CANCELLUM 

Orthétrum 
réticulé        1996 

ORTHETRUM 
COERULESCENS 

Orthetrum 
bleuissant        1996 

SYMPETRUM 
SANGUINEUM 

Sympétrum 
rouge sang        1996 

SYMPETRUM TRIOLATUM 
Sympétrum 
fascié        1996 

LESTES DRYAS Leste dryade nationale localisée aux tourbières, étangs littoraux… Peu fréquent  1996 
COENAGRION SCITULUM Agrion mignon nationale       1996 

ISCHURA PUMILIO Agrion Nain nationale Très localisé et en faibles effectifs ; colonise les milieux récemment créés, mais surtout les 
zones humides à végétation naturelle assez clairsemée et plutôt de faible profondeur. rare  1996 

CERIAGRION TENELLUM Agrion délicat  
Assez localisée mais parfois extrêmement abondant ; bien répartit sur l’ensemble de la 
région ; apprécie particulièrement les tourbières, les fossés, les suintements et les queues 
encombrées de végétation des étangs. 

  1996 

CORDULEGASTER Cordulegastre nationale       1996 
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BOLTONII annelé 
Lépidoptères (papillons)          
HETEROPTERUS 
MORPHEUS 

Le Miroir  Localisé aux zones de tourbières, de landes humides à sèches 
Peu commun, relativement localisé. 

  2006 

OCHLODES VENATUS La Sylvaine        2006 
GONEPTERYX RHAMNI Le Citron        2006 
PIERIS BRASSICAE La Piéride du 

chou 
       2006 

AGLAIS URTICAE La Petite Tortue        2006 
MANIOLA JURTINA Le Myrtil        2006 
VANESSA ATALANTA Le Vulcain        2006 
LADOGA CAMILLA Le Petit Sylvain        2006 
LIMENITIS POPULI Le Grand 

Sylvain 
 Rare ; vit dans les bois de peuplier tremble ; pas très facile à observer malgré sa grande 

taille. 
  2006 

ZYGAENA TRIFOLII La zygène du 
trèfle 

       2006 

Coléoptères          

CERAMBYX CERDO* Grand capricorne nationale 
Annexe II et 
IVEspèce prioritaire 

Annexe II   indéterminé Espècevulnérable 1996 

CHRYSOCARABUS 
AURONITENS 
SUBFESTIVUS* 

Carabe à reflets 
d’or 

nationale     
Espèce en 
danger 

 1996 

LUCANUS CERVUS* 
Lucane Cerf 
volant nationale Annexe II Annexe III    Espècevulnérable 1996 

Arachnides Nom Francais Protection Directive Habitats 
Convention de 
Bern 

Convention de 
Bonn 

Convention De 
Washington 

Liste rouge 
France 

Liste rouge monde Date 

ARGIOPE BRUENNICHI Argiope strillée         
DOLOMEDES FIMBRIATUS dolomède         
MICROMMATA 
VIRESCENS* 

        1996 

Mollusques Nom Francais Protection Directive Habitats 
Convention de 
Bern 

Convention de 
Bonn 

Convention De 
Washington 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
 monde 

Date 

ELONA QUIMPERIANA* 
Escargot de 
Quimper 

nationale Annexe II et IV Annexe II   indéterminé Faible risque 1996 
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oiseaux Nom Francais Directive 

oiseaux 
Protection Convention 

de Bern 
Convention 
de Bonn 

Convention De 
Washington 

Liste  
rouge France 

Liste  
rouge monde 

Date 

LOCUSTELLA NAEVIA* Locustelle tâcheté  nationale Annexe II     1996 
Phylloscopus trochilus Puillot fitis  nationale  Annexe II     

EMBERIZA SCHOENICLUS Bruant des roseaux   Annexe II      

BUTEO BUTEO Buse variable  nationale Annexe II Annexe II Annexe II    

CIRCUS CYANEUS Busard St Martin Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1996 
CIRCUS PYGARGUS Busard cendré Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1996 
CIRCUS AERUGINOSUS Busard des roseaux Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1996 
CIRCAETUS GALLICUS Circaëte Jean Le 

Blanc 
Annexe II nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1996 

MILVUS MIGRANS Milan noire Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II  Faible risque 1996 
HIERAAETUS PENNATUS Aigle botté Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II Espèce rare  1996 
EMBERIZA SCHOENICLUS Bruant zizi  nationale  Annexe II    1996 
FALCO COLUMBARIUS Faucon columbarius Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1995 
FALCO PERIGRINUS Faucon pélerin Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II Espèce rare  1995 
FALCO SUBBUTEO Faucon hobereau  nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1995 
FALCO TINNUNCULUS Faucon crécerelle  nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1995 
ACCIPITER NISUS Epervier d’Europe  nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1995 
STRIX ALUCO Chouette hulotte  nationale Annexe II  Annexe II   1995 
TYTO ALBA Chouette effraie  nationale Annexe II  Annexe II   1995 
PERNIS APIVORUS Bondrée apivore Annexe I nationale Annexe II Annexe II Annexe II   1995 
EGRETTA GARZETTA Aigrette garzette Annexe I nationale Annexe II  Annexe III   1995 
ARDEA CINEREA Héron cendré  nationale Annexe III     1995 
ACTITIS HYPOLEUCOS Chevalier guignette  nationale      1995 
SCOLOPAX RUSTICOLA Becasse desbois AnnexeII.1 

Annexe 
III.2 

 Annexe III Annexe II     

ANAS PLATYRHYNCHOS Cannard colvert AnnexeII.1 
Annexe 
III.1 

 Annexe III Annexe II    2006 

SYLVIA UNDATA* Fauvette pitchou Annexe I nationale Annexe II     1996 
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3.3.2) La flore 
 
3.3.2.1) La flore ayant un statut de protection 
 

  Liste rouge armoricaine Protection Directive habitats Date 

TRICHOMANES SPECIOSUM* (gamétophyte) Trichomanes radicant Annexe I Nationale Annexe II 11/2005 
DACTYLORHIZA INCARNATA Orchis incarnata Annexe II    
DROSERA INTERMEDIA* Drosera intermédiaire ou Rosolis Annexe II Nationale  2003 
DROSERA ROTUNDIFOLIA* Drosera à feuilles rondes ou Rosolis à feuilles rondes Annexe II Nationale  11/2005 
EPILOBIUM PALUSTRE* Epilobe des marais Annexe II   1983 
ERIOPHORUM VAGINATUM* Linaigrette vaginée Annexe I Régionale  11/2005 
RHYNCHOSPORA ALBA* Rhynchospore blanc Annexe I   11/2005 
CAREX ROSTRATA* Carex rostre Annexe II   2003 
NARTHECIUM OSSIFRAGUM* Narthécie, Ossiffrage Annexe II   11/2005 
PINGUICULA LUSITANICA* Grassette du Portugal Annexe II   11/2005 
SCIRPUS CESPITOSUS « GERMANICUS »* Scirpe cespiteux d’Allemagne Annexe II   11/2005 
OSMUNDA REGALIS* Osmonde royale ? ? ? 11/2005 
SPHAGNUM FIMBRIATUM* sphaigne ? ? ? 2003 
SPHAGNUM MAGELLANICUM* Sphaigne de Magellan ? ? ?  
SPHAGNUM SQUARROSUM*  ? ? ? 04/1997 
HYOCOMIUM ARMORICUM*  ? ? ? 11/2005 
CANTHARELLULA UMBONATA*  ? ? ? 1994 
��
�
�

 
Sympetrum danae 
 

 
Lestes dryas 
 

 
Fauvette pitchou 
 

 
Busard cendré mâle 
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3.3.2.2) La flore sans statut 
 

 Nom latin Nom francais Date 
MONOCOTYLEDONES   
AGROSTIS CANINA Agrostis de chien 11/2005 
AGROSTIS CAPILLARIS  11/2005 
AGROSTIS STOLONIFERA Agrostis stolonifère 1983 
CAREX AMPULLACEA  1983 
CAREC BINERVIS  1983 
CAREC HELODES  1983 
CAREX DEMISSA  11/2005 
CAREX ECHINATA  11/2005 
CAREX LAEVIGATA Carex lisse 11/2005 
CAREX PANICEA Carex faux panicum 11/2005 
CAREX PANICULATA Carex paniculé 11/2005 
CAREX PILULIFERA Carec à pilulles 11/2005 
ELEOCHARIS MULTICAULIS  11/2005 
ERIOPHORUM ANGUSTIFOLIUM Linaigrette à feuilles étroites 11/2005 
HOLCUS LANATUS Houlque laineuse 11/2005 
JUNCUS ACUTIFLORUS Jonc acutiflore 11/2005 
JUNCUS BULBOSUS Jonc bulbeux 11/2005 
LUZULA MULTIFLORA Luzule des bois 1983 
JUNCUS EFFUSUS Jonc diffus 11/2005 
JUNCUS SYLVATICUS Jonc des bois 1983 
DICOTYLEDONES   
AIRA PRAECOX Aire precoce 11/2005 
ANAGALLIS TENELLA Mourron faible 11/2005 
ANTHOXANTHUM ODORATUM Flouve odorante 1983 
BETULA PENDULA Bouleau verruqueux 11/2005 
BETULA PUBESCENS Bouleau pubescent 11/2005 
CALLUNA VULGARIS Callune 11/2005 
CARDAMINE FLEXUOSA  11/2005 
CARUM VERTICILLATUM Carum verticillé 1983 
CASTANEA SATIVA Chataîgner 11/2005 
CIRSIUM PALUSTRE Cirse des marais 11/2005 
CORYDALIS CLAVICULATA Corydales 11/2005 
CORYLUS AVELLANA Noisetier coudrier 11/2005 
CYTISUS SCOPARIUS Genêt à balais 11/2005 
Dactylorhiza maculata Orchis tacheté 2006 
DIGITALIS PURPUREA Digitale pourpre 11/2005 
EPILOBIUM TETRAGONUM Epilobe à quatre angles 1983 

 
Erophorium vaginatum 

�
Narthécies 

�
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ERICA CILIARIS Bruyère ciliée  11/2005 
ERICA CINEREA Bruyère cendrée 11/2005 
ERICA TETRALIX Bruyère à quatre angles 11/2005 
FAGUS SYLVATICA Hêtre 11/2005 
FRANGULA ALNUS Bourdaine 11/2005 
GALIUM PALUSTRE Gaillet des marais 11/2005 
HEDERA HELIX Lierre 11/2005 
Hydrocotyle vulgaris Ecuelle d’eau 2006 
ILEX AQUIFOLIUM Houx 11/2005 
LISTERA OVATA Listère à feuilles ovales 2006 
LOTUS ULIGINOSUS Lotier des marais 11/2005 
LYCOPUS EUROPAEUS Lycope d’Europe 11/2005 
MOLINIA CAERULEA Molinie bleue 11/2005 
MENTHA AQUATICA Menthe aquatique 11/2005 
OXALIS ACETOSELLA Oxalis petite oseille 11/2005 
PEUCEDANUM LANCIFOLIUM Peucédan à feuilles lancéolés 11/2005 
POTAMOGETON POLYGONIFOLIUS Potamot à feuille de renouée 11/2005 
POTENTILLA ERECTA Potentille tormentille 11/2005 
QUERCUS ROBUR Chêne pédonculé 11/2005 
RANUNCULUS FLAMMULA Renoncule flamette 11/2005 
RANUNCULUS REPENS Renoncule rempante 11/2005 
SALIX ATROCINEREA Saule 11/2005 
SALIX AURITA Saule à oreillette 11/2005 
SCORZONERA HUMILIS Scorzonère humble 1983 
SCIRPUS FLUITANS Scirpe nageant 11/2005 
SCUTELLARIA MINOR Toque mineur 11/2005 
SEDUM ANGLICUM Orpin des Anglais 11/2005 
SILENE VULGARIS MARITIMA Silène enflée maritime 11/2005 
SUCCISA PRATENSIS Sucsise des prés 1983 
STELLARIA ULIGINOSA Stellaire des source 1983 
TEESDALIA NUDICAULIS Teesdalie à tige nue  11/2005 
TEUCRIUM SCORODONIA Gerrmendrée 11/2005 
ULEX EUROPAEUS Ajonc d’Europe 11/2005 
ULEX GALLII Ajonc de Le Gall 11/2005 
UMBILICUS RUPESTRIS Ombilic 11/2005 
VACCINIUM MYRTILLUS Myrtillé 11/2005 
VIOLA PALUSTRIS Violette des marais 11/2005 
PTERIDOPHYTES (fougères)   
ATHYRIUM FILIX-FEMINA Fougère femmelle 11/2005 
BLECHNUM SPICANT Blechnum en épis 11/2005 
DRYOPTERIS CARTHUSIANA Dryopteris de chartreuse 11/2005 
DRYOPTERIS DILATATA Dryoptéris dilaté 11/2005 
DRYOPTERIS FILIX-MAS Fougère mâle 11/2005 
POLYPODIUM VULGARE Polypode 11/2005 

 
Drosera à feuilles rondes 
 

 
Dactyloriza incarnata 
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BRYOPHYTES (mousses)   
SPHAGNUM CUSPIDATUM sphaigne 04/1997 
SPHAGNUM DENTICULATUM sphaigne 04/1997 
SPHAGNUM FLEXUOSUM sphaigne 04/1997 
SPHAGNUM PALUSTRE sphaigne 04/1997 
SPHAGNUM PAPILLOSUM sphaigne 04/1997 
SPHAGNUM RUBELLUM sphaigne 04/1997 
SPHAGNUM SUBNITENS sphaigne 04/1997 
AULACOMNIUM PALUSTRE  04/1997 
BRACHYTHECIUM PLUMOSUM  04/1997 
BRACHYTHECIUM RUTABULUM  04/1997 
BRACHYTHECIUM SALEBROSUM  04/1997 
BRYUM CAPILLARE  04/1997 
BRYUM PSEUDOTRIQUETRUM  04/1997 
CAMPYLIUM STELLATUM  11/2005 
CAMPYLOPUS FLEXUOSUS  04/1997 
CAMPYLOPUS PYRIFORMIS  04/1997 
CERATODON PURPUREUS  04/1997 
FISSIDENS CURNOVII  04/1997 
HYPNUM CUPRESSIFORME  04/1997 
ISOTHECIUM MYOSUROIDES  04/1997 
LEUCOBRYUM GLAUCUM  04/1997 
MNIUM HORNUM  04/1997 
PLAGIOTHECIUM UNDULATUM  04/1997 
POLYTRICHUM COMMUNE  04/1997 
RHYTIDIADELPHUS SQUARROSUS  04/1997 
RHYTIDIADELPHUS TRIQUETRUS  04/1997 
SCHISTIDIUM APOCARPUM  04/1997 
THUIDIUM TAMARISCINUM  04/1997 
WARNSTORFIA EXANNULATA  04/1997 
CALYPOGEIA FISSA  04/1997 
CALYPOGEIA MUELLERIANA  04/1997 
CEPHALOZIA CONNIVENS  04/1997 
FRULLANIA DILATATA  04/1997 
KURZIA PAUCIFLORA   04/1997 
LEJEUNEA LAMACERINA  04/1997 
LEJEUNEA ULICINA  04/1997 
LOPHOCOLEA BIDENTATA  04/1997 
METZGERIA FURCATA  04/1997 
ODONTOSCHISMA SPHAGNI  04/1997 
PELLIA EPIPHYLLA  04/1997 

 
Rynchospore blanc 
 

 
Sphaignes 
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3.3) Conclusions 
 
La tourbière de Kudel est le résultat de l’interaction de facteurs naturels et humains sur des milliers d’années. C’est un site de grand intérêt régional pour la 
Bretagne parce qu ‘elle regroupe une grande diversité de milieux dont beaucoup sont reconnus d’intérêt communautaire. La plus grande originalité est sa vaste 
boulaie qui, en de nombreux endroits, possède encore une couverture en sphaignes et des mares diversifiées.  Les groupements tourbeux à moline et à bruyère 
abritent aujourd’hui de nombreuses stations de végétaux protégées en Bretagne comme les linaigrettes vaginée, les droseras, les narthécies … 
Le ruisseau du Crann et ses berges, la cluses de Kudel, les sommets rocheux et les boisements alentours abritent également plusieurs espèces déterminantes 
aussi bien végétales qu’animales 
23 espèces d’odonates (libellules) ont étés recensées ce qui  donne une grande valeur au site : une telle diversité est rare en Bretagne.  
Le site est favorable à la loutre, elle y est bien cantonnée depuis des années, en particulier en période de frai des batraciens. Les travaux de gestion et de 
restauration du site doit tenir compte de sa présence. 
Le secteur comme celui de Castel Ruphel, plus à l’ouest, est apprécié par diverses espèces de rapaces en période de reproduction, d’hivernage ou de 
migration. Une ZNIEFF de type II pourrait leur être consacrée. 
 
Cependant la tourbière est menacée du fait de l’abandon de certains pratiques traditionnelles, de drainages et de l’évolution de la qualité des eaux qui 
l’alimentent. Actuellement le complexe tourbeux de Kudel évolue  vers un boisement de l’ensemble de la surface : les surfaces de tourbière (au sens stricte) 
régressent et à terme disparaîtront  ainsi que toutes les espèces végétales et animales inféodées à ce milieu. Cette banalisation des habitats aboutira à une forte 
diminution de la biodiversité. Au stade actuel de l’évolution du site de Kudel, il est encore possible de mettre en œuvre des mesures de restauration et de 
gestion pour préserver ce patrimoine naturel riche et désormais rare dans les Montagnes Noires. 
 
Les objectifs seront : 

- La réouverture des espaces de landes et de tourbières reconnues d’intérêt communautaire tendant à se refermer inexorablement depuis trente ans du fait 
de la colonisation par les bouleaux et les saules suite à l’abandon des pratiques traditionnelles. 

- Le décapage ponctuel du couvert végétal pour réactiver les semences conservées dans la tourbe (réapparition d’une cryto-végétation). 
- L’établissement d’un bon fonctionnement hydrique de la tourbière tant au niveau de la quantité d’eau qu’au niveau de la qualité. 
- La mise en place d’un pâturage extensif par des animaux rustiques dans le but de contenir l’expansion du boisement et de rajeunir la végétation de la 

tourbière qui a tendance à s’homogénéiser du fait de la prolifération de la molinie bleue et ce afin de favoriser les espèces d’intérêt communautaire 
préférant les milieux ouverts et plus ras. 

 
Ces actions devront permettre de maintenir les espèces actuellement connues mais aussi permettre le retour de certaines espèces inféodées aux tourbières. En 
l’état actuel, la tourbière de Kudel cache un fort potentiel biologique. 
 
Si le programme NATURA 2000 est mis en œuvre, on peut espérer avoir un bon outil de gestion et de conservation de ces habitats et de ces espèces menacés. 
La disparition de la tourbière entraînerait une perte importante de biodiversité au niveau régional mais aussi une perte pour l’histoire locale, la tourbière étant 
un réservoir d’informations paléoclimatiques et paléontologiques exploitable par les techniques modernes des  générations à venir.  
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III  PRECONISATIONS DE RESTAURATION ET DE GESTION DE LA T OURBIERE DE KUDEL  
 
 

1) le déboisement (cf cartes déboisement) 
 

Actuellement, l’urgence est au déboisement des parcelles afin de retrouver de grandes unités de landes et de tourbières, non morcelées. Ce déboisement 
consiste à faire reculer le plus possible la lisière des bois afin de redessiner les bordures de parcelles. En priorité ce travail doit est mis en oevre dans les 
boisements non entièrement fermés où le sous-bois  présente encore un faciès tourbeux avec présence de bruyères, sphaignes et molinie. 

 
Une autre priorité est la suppression des fourrés isolés de saules et de bouleaux récemment installés ça et là au centre des parcelles de landes ou de 

tourbières. Cependant, il est souhaitable de conserver quelques fourrés bas pour permettre à certains passereaux des milieux ouverts, comme le Bruant des 
roseaux,  de nidifier. De  préférence, on choisira le saule auriculé ou le saule nain qui ont une croissance beaucoup plus lente que le saule Marsault et le 
bouleau. En revanche les arbres semenciers de ces deux dernières espèces seront éliminés pour éviter leur expansion, responsable de la fermeture indésirable 
des zones tourbeuses. 

 
Enfin, il est primordial d’ouvrir des corridors écologiques entre les parcelles de landes et tourbières isolées, enclavées et cloisonnées par les bois afin de  

permettre la libre circulation de la faune et de la flore et ainsi assurer la reproduction et le brassage génétique des espèces. 
 
Etant donné l’ampleur de la tâche, il faut agir par ordre de priorité (cf. code couleur des cartes déboisement  Priorité 1 = urgent ;  Priorité 2 = moins 

urgent et Priorité 3 = si possible). 
La principale contrainte du site est la faible portance des sols. L’accès sera donc difficile voire impossible aux engins agricoles et forestiers classiques 

sauf peut-être sur la partie Est de la parcelle 2 et sur la parcelle 1. 
     L’idéal serait l’intervention d’une pelle mécanique à chenilles larges adaptées aux marais.                                                                                                                                                                
Cette pelleteuse  arrachera les arbres et les entassera en bordure de parcelle où ils se décomposeront. L’arrachage des 
arbres est préférable à une simple coupe de bois car cela limitera par la suite la gestion des rejets. 
 De plus, cet arrachage permettra un décapage de la tourbe et la création de micro mares favorables à l’implantation 
d’espèces de plantes pionnières et de sphaignes caractéristiques  des milieux tourbeux dont la semence est conservée 
dans la tourbe (crypto-végétation).  
L’accès des parcelles devra être prévu pour permettre par la suite la circulation du bétail, gestionnaire des parcelles 
restaurées.  

On peut également envisager l’intervention d’un bulldozer des marais comme ceux utilisés dans les roselières de Brière pour déraciner les arbres et les 
entasser. Cela permettrait le décapage rapide de grandes surfaces. L’inconvénient majeur est le risque d’enlisement de l’engin : il sera beaucoup plus difficile à 
sortir qu’une pelleteuse qui peut s’aider de son bras mécanique. 
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Pour  les arbres d’une section inférieure à 10cm, on peut envisager l’intervention d’un engin chenillard spécifique équipé d’un girobroyeur forestier. Mais la 
rareté de ces équipements en fait un moyen de restauration souvent très coûteux. 
 
Le girobroyage forestier sur un tracteur agricole classique est possible sur la parcelle 1 et probablement aussi sur la partie Est de la parcelle 2. 
 
En revanche seule l’intervention de bûcherons sera  possible sur les zones difficiles d’accès comme les zones à tremblants en bordure de l’étang, ainsi que pour 
réaliser les travaux de finition après le passage des engins. 
 
Si  l’intervention d’engins est impossible pour des raisons techniques ou financières, il existe une solution alternative : le cerclage des arbres. Elle consiste à 
écorcer les arbres un à un,  à hauteur d’homme et à pratiquer une entaille dans le bois  à la tronçonneuse. Les arbres ne peuvent ainsi pas reconstituer leurs 
réserves pour l’hiver et dépérissent donc au printemps suivant. Cette méthode peut être assez rapide si la main d’œuvre est nombreuse (bénévolat), elle a 
l’avantage d’être plus aisée que l’abattage et permet de garder les arbres sur pieds pendant quelques années. 
Cette technique pourra être employée par exemple pour faire dépérir certains tronçons de la ripisylve. 
 
Avant de réaliser les travaux de restauration sur les parcelles 2 et 3 à proximité de l’étang, il est souhaitable de réaliser l’assec de celui-ci  2 à 3 mois avant afin 
de faire baisser la nappe d’eau et ainsi rendre le terrain plus portant. 
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2 L’etrépage (cf cartes travaux de gestion et pâturage) 
  

L’étrépage consiste à décaper à la pelle mécanique la végétation en place sur  des surfaces variables. L’idéal étant de décaper en variant les profondeurs 
(de 1 à 10cm) pour exploiter les différentes potentialités du sol. 

 
 L’objectif est de réactiver les semences en dormance dans la tourbe, de favoriser les espèces pionnières (inexorablement éliminées par la fermeture des 

milieux) et ainsi favoriser une végétation tapissante  dans laquelle on trouve souvent des espèces rares et protégées telles que les droseras, les grassettes du 
Portugal, le lycopode inondé, la sphaigne de la pylaie, et certaines  orchidées…Cette végétation très spécifique tend à disparaître à mesure que les touradons de 
molinie deviennent imposants et étouffent la végétation au sol. Auparavant ces espèces se maintenaient grâce aux fauches et au bétail qui piétinait le sol. 

 
L’étrépage peut aussi se faire manuellement sur de petites surfaces de 2 à 10 m2 

 
En plus de l’étrépage, on peut creuser des gouilles de la largeur d’un godet de pelle mécanique et d’une profondeur de 30 à 50 cm qui se rempliront 

d’eau et favoriseront le développement de communautés de sphaignes. 
 

3)  Restauration du fonctionnement hydrologique de la tourbière (cf cartes travaux de gestion et pâturage) 
 

La tourbière se caractérise par une forte acidité du sol, une oligotrophie (faible présence d’éléments minéraux), une hydromorphie permanente 
(saturation du sol en eau) et de basses températures. Seules les formation végétales adaptées peuvent subsister dans un tel milieu. Ces conditions extrêmes ne 
sont pas favorables aux micro-organismes décomposeurs du sol, ce qui limite la dégradation des résidus  végétaux  qui s’accumulent pour former le sol 
organique peu minéralisé qu’est la tourbe. 
 

En conséquence,  l’eau est l’élément majeur de la tourbière. Elle doit être présente toute l’année en quantité suffisanteet de qualité strictement oligotrophe. 
Un assèchement de la tourbière et une alimentation en eau eutrophe (chargée d’éléments minéraux) entraînent une minéralisation de la tourbe et donc 
l’apparition d’espèces végétales de milieux eutrophes. 
 

3.1) Rétablissement de l’alimentation hydrique. 
 

La remontée du niveau de nappe dans la tourbe permet de maintenir une hydromorphie  quasi permanente tout au long de l’année. Qu’elle soit naturelle ou 
artificielle (réhausse de la chaussée) cette remontée assure un rajeunissement de la tourbière et retarde d’autant  l’atterrissement.  Cette hydromorphie 
permettre aux sphaignes de se réinstaller et donc de relancer la turbification puisque les sphaignes sont en grande partie responsables de la formation de la 
tourbe. 
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D’autre part, la suppression d’un maximum d’arbres, responsables d’une puissante évapotranspiration, freine l’assèchement , facteur favorisant  
l’atterrissement de la tourbière.  
 

L’obstruction des fossés de drainage de parcelles 4 et 5  freinerait l’écoulement trop rapide des eaux vers le ruisseau. Ainsi,  de plus grandes surfaces 
reesteraient inondées, plus longtemps. L’eau doit être retenue le plus longtemps possible dans la tourbière. Les drainages sont souvent à l’origine de l’arrivée 
des arbres. L’idéal est de combler complètement ces drains mais on peut également les boucher ponctuellement en formant un barrage tous les 20 m et les 
rendre ainsi inopérants. 
Tous les drains pouvant êtres découverts lors des travaux doivent subir le même traitement. 
 

La remonté de la nappe dans la partie Ouest de la tourbière implique une remontée le niveau de l’étang de 20 à 30 
cm. Cela nécessiterait l’extraction des vieilles buses de vidange et la construction d’un système de vidange de type 
moine ( cf schémas) permettant de relever le niveau sans risquer le débordement de l’étang ou la rupture de la 
digue.De tels travaux exigent de nombreuses  précautions tant techniques que naturalistes : vidange progressive, 
maintien d’un certain niveau de l’eau dans l’étang pour préserver la faune piscicole, arrêt de  la vidange avant que 
les vases ne soient emportées et qu’elles ne colmatent les frayères à truites en aval… respect de la législation en 
vigueur, accord et la participation du Conseil Supérieur de la Pêche (CSP). Avant de prendre une telle décision, les 
objectifs à court et long termes doivent être au préalable parfaitement définis, ainsi que les modes de gestion. 
 
On veillera à ce que le système de vidange soit hermétique fiable pour garantir l’absence de fuite involontaire en 
période d’étiage. 
 
Le fait de remonter la nappe d’eau dans la tourbe devrait permettre de redynamiser l’activité turfigène (génératrice 
de tourbe) et entraîner, comme en bordure d’étang, le dépérissement des arbres et des touradons de molinie par 
asphyxie (économie de bucheronnage). 
 

 

3.2) Amélioration de la qualité de l’eau 
 
L’existence de zones tampons sur la périphérie du site est nécessaire pour garantir la qualité oligotrophe de l’eau arrivant sur le complexe tourbeux. Ainsi les 
prairies humides seront entretenues car non seulement elles sont le siège d’une grande biodiversité mais elles constituent aussi une étape importante dans la 
déminéralisation de l’eau.  
Il en est de même des bandes enherbées si elles sont suffisamment larges pour être efficaces (30 m). Le réseau de talus et de haies sur le pourtour de la zone a 
aussi un rôle important en ralentissant l’arrivée des eaux chargées d’éléments nutritifs. Ainsi certains talus pourront être reconstruits, notamment à l’Est de la 
zone. 
 
Concernant le fossé de drainage le long de la parcelle 2, il est souhaitable de le combler complètement dans la partie basse, au niveau du chemin, pour 
l’obliger à déborder et éviter qu’il ne se déverse directement  dans l’étang. 
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 Dans la partie amont au coin du champ,  sa dérivation dans le bois de bouleaux en amont de la parcelle 2 vers une mare de 100 m2  creusée dans le bois 
permettrait une phytoépuration préalable à la restitution de l’eau à la tourbière.  
 

4) Le pâturage extensif (cf cartes : pâturage et travaux de gestion) 
 

4.1) Intérêts du pâturage 
 

Etant donné la difficulté d’accès, il est inenvisageable de gérer le site mécaniquement. Le pâturage par de grands herbivores est donc la solution la plus 
adaptée pour maintenir ouvertes les parcelles de landes et tourbières et pour entretenir les parcelles restaurées..  

Le pâturage, de par l’abroutissement et le piétinement des herbivores, permet de limiter le développement des espèces envahissantes telles que les 
bouleaux, saules et molinies qui ont une forte tendance à homogénéiser et banaliser le milieu. 
 Le pâturage extensif permet une augmentation de la biodiversité en multipliant les différents niveaux de strates de végétation, ce qui permet d’avoir une 
mosaïque de milieux favorables à certaines espèces de plantes, d’oiseaux et d’invertébrés. De manière générale, le pâturage permet un rajeunissement 
permanent de la végétation de la tourbière. 
 
  Le développement des ligneux est limité par l’écorçage durant l’hiver, l’abroutissement des jeunes pousses au printemps, le piétinement du système 
racinaire ou encore la casse des arbres par frottement des cornes notamment chez les bovins de race Highlands. Les molinies régressent du fait de l’appétence 
des jeunes pousses, ce qui permet à la lumière de parvenir aux pieds des touradons et ainsi entraîner l’installation de nouveaux végétaux plus diversifiés 
Le piétinement et le passage répétés des animaux sur certains secteurs permettent de déchausser les touradons de Molinie et d’ouvrir des surfaces de tourbe 
décapées sur lesquelles se développent des groupements pionniers originaux qui abritent des espèces rares et menacées. 
Enfin, les excréments des animaux sont favorables aux populations d’insectes coprophages en nette régression du fait des traitements vermifuges des animaux 
d’élevage. 
 

 
4.2) Choix des races  
 
L’hydromorphie permanente du site et la faible valeur nutritive de la végétation de la tourbière  obligent l’utilisation d’ animaux adaptés à ces conditions de 
vie difficiles. C’est pourquoi il faut choisir des races rustiques.  Ces races sont souvent moins lourdes que les races modernes et sont donc moins handicapées 
sur les sols peu portants, elles sont résistantes  aux intempéries et à l’humidité et moins sujettent aux maladies et aux parasitoses. Elles s’avèrent également 
moins difficiles pour leur alimentation et laissent moins de refus. 
 
On peut choisir soit des équins soit de bovins sachant que l’idéal est de pratiquer le pâturage mixte bovins équins qui permet une complémentarité. Ainsi les 
végétaux non consommés par les uns peuvent être consommés par les autres ce qui évite d’intervenir mécaniquement sur les refus (ce qui n’est pas négligeable 
étant donné les difficultés d’accès dans la tourbière). 
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4.2.1) Les bovins 

 
L’idéal serait d’utiliser la race Highlands Cattle originaire d’Ecosse. Elle est très 
rustique et du fait de son origine, est très adaptée aux milieux tourbeux. Elle a 
l’avantage de demander très peu de soins et s’accommode de tout type de végétation. 
Elle est même capable d’abattre les jeunes arbres à l’aide de ses cornes. Son faible 
poids et ses sabots larges lui permettent d’être à l’aise en terrain saturés d’eau.  
C’est un outil de gestion très performant de plus en plus utilisé, il est donc 
relativement facile d’en acquérir.  
 

Cependant, elle nécessite  des structures adaptées, c'est-à-dire des clôtures solides, et un parc de contention pour le bouclage des jeunes si nécessaire, pour les 
soins des animaux malades ou blessé et pour la reprise des individus afin d’appliquer la prophylaxie annuelle, obligatoire chez les bovins. 
 
Notons que les races traditionnelles bretonnes comme la Pie noire et la Nantaise peuvent également se montrer très intéressantes dans ce genre de milieu. 
 
4.2.2) Les équins 
 

Sur le site de Kudel, le Konik Polski serait tout à fait recommandé. C’est un cheval rustique de petite taille, proche 
génétiquement du cheval sauvage Tarpan qui vivait en Europe de l’Est. Son faible poids (350 à 400 kg) en fait un animal 
bien adapté aux sols peu portants. Il est très résistant et accepte bien les conditions de vie difficile. Il est  réputé très 
efficace pour la gestion  de zones humides. 
Il est beaucoup utilisé pour la gestion de marais aux Pays Bas  mais il reste rare en France et  souvent coûteux à l’achat. 
Ce problème peut rendre difficile l’acquisition de plusieurs individus.  
Pour pallier cet éventuel manque d’individus on peut  envisager, pour éviter de laisser un animal seul, de joindre 
d’autres chevaux rustiques tout aussi efficaces tels que les Highlands, Camargues, Connemaras, Dartmoor, Fjords.. 
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4.2.3) Avantages et inconvénients des bovins et des équins. 
LE BOVIN                                                                                    LE CHEVAL 

Particularité  Avantages Inconvénients Particularité Avantages Inconvénients 

• taille petite à 
moyenne 

• bon pouvoir de 
pénétration dans les 
structures hautes 

 Taille petite à moyenne • bon pouvoir de pénétration dans 
les structures hautes 

 

• cuir épais 
• moins sensible que 
les chevaux aux 
insectes hématophages 

• moindre respect des 
clôtures nécessité de 
clôtures fortes 

• cuir fin 
• respect des clôtures•
 clôtures en barbelés 
classiques sont suffisantes 

• sensibilité aux insectes 
hémato-phages (taons, 
moustiques) 

• cornage  • possibilité 
d'exploiter les ligneux 
en cassant les branches 

.danger pour les 
manipulations 

 sabots 
• défonce moins le sol que les 
bovins en milieu non portant 
(limite l'envahissement par le 
jonc épars) 

• entretien du sabot (sauf chez 
chevaux Camargue) quand il n'y 
a pas de cailloux ou roches 
dures 

• sabots multiples • pas d'entretien 
• tendance a défoncer 
davantage le sol• • 1 seul estomac 

Nécessite une surface plus importante que le bovin 
  

• estomac 
multiple 

Meilleur utilisation des produits 

Nécessite moins de surface 

• plus grande fragilité 
des membres que les bovins�

  • problèmes de boiteries 

 en milieu non portant 

• prophylaxie 
obligatoire 

 • nécessité de reprise 
annuelle nécessité 
d'un parc de contention 

• moins sensibles aux 
parasites que les bovins•
 pas de prophylaxie 
obligatoire 

,pas d'obligation de reprise 
annuelle 

 

• éthologie et 
comportement 
alimentaire 
différent de ceux 
du cheval 

• Bonne 
complementarité 
bovin-cheval 

• jeune bovin plus 
sensible au parasitisme 
que le poulain 

• vélocité importante (surtout 
chez les poulains) 

 • nécessité à long terme d'un 
parc de contention 

• animal de 
boucherie 

• vente facile de la 
viande surtout dans un 
créneau "qualité" 
(pour animaux adultes 
Higland) 

 • éthologie et comportement 
alimentaire différents de ceux 
des bovins.  . complémentarité bovin-cheval  
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4.3) Aspects techniques 

4.3.1) Pression de pâturage 
 
Pour que le pâturage soit intéressant pour la biodiversité il faut qu’il reste très extensif. S’il devient trop intensif on risque une baisse de celle-ci. 
La détermination de la bonne pression de pâturage n’est possible qu’après plusieurs années d’expérience. Il est préférable de commencer avec un nombre 
restreint d’animaux qu’on augmentera au fur et à mesure (acquisition ou reproduction).  
Sur Kudel, on peut commencer sur une base de deux chevaux (moins contraignants que les vaches) et limiter l’expérience sur une surface restreinte 
correspondant aux parcelles 1 et 2 pour voir comment se comportent les animaux et le milieu (état sanitaire, appétence ou pas de certains végétaux, portance 
des sols…). Au début les animaux devront avoir une à deux visites quotidiennes pour vérifier leur comportement.  
Ensuite si tout se passe bien, il est envisageable d’augmenter le cheptel et d’étendre les surfaces pâturées aux parcelles 3, 4, et 5.  
Sachant que la totalité des surfaces à pâturer représente environ 12.7 ha et que l’on sait par expérience que la pression de pâturage sur les tourbières  n’excède 
pas 0.5 UGB/ha soit un animal pour deux hectares, on peut imaginer que le cheptel pourra atteindre au moins 6 individus. C'est-à-dire trois vaches et trois 
chevaux. 
 
Le pâturage se fera donc de manière tournante sur les différentes parcelles en fonction de la pression sur la végétation et en fonction des aléas climatiques 
saisonniers (inondation,  baisse de la disponibilité en nourriture). Il ne faut pas hésiter à inclure les bois dans les parcelles car ils permettent aux animaux de se 
protéger de la pluie et du vent. 
 
On peut aussi envisager d’impliquer l’agriculteur voisin pour pâturer durant une courte durée la parcelle 3 afin d’entretenir les prairies humides jouxtantes et 
une partie de la tourbière grâce au pacage de taurillons ou de Highlands Cattle qui sont de plus en plus recherchés pour le goût typique de leur viande. Cela 
peut être une manière de valoriser ces terres délaissées. 
 
Superficie des zones de pâturage 
 
Parcelles Superficie (ha) 
P1 2 
P2 3.5 
P3 1.6 
P4 3.7 
P5 1.9 
TOTAL 12.7 
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4.3.2) Les clôtures. 
 
Etant donné la difficulté de se déplacer sur le site, les clôtures doivent être posées en fixe et ne seront pas électrifiées pour éviter un entretien trop régulier.  
La faible résistance de la tourbe limite l’installation de poteaux classiques en châtaignier sans compter que la tâche serait très fastidieuse et très coûteuse. 
La solution qui paraît être la moins compliquée de mise en œuvre consiste à utiliser les arbres en place comme poteaux. Ces arbres devront êtres gardés vivants 
pour éviter le pourrissement cependant ils pourront être étêtés et  taillés  en têtards de temps à autres. Sur ces arbres, l’idéal serait de clouer avec des cavaliers 
grands models, quatre rangées de barbelés. Le barbelé armé standard est ce qu’il y a de plus dissuasif pour les animaux qui voudraient se frotter aux clôtures. 
Mais il existe une version non armée, (juste du fil torsadé) qui peut être envisagée si cela pose des problèmes de circulation sur la zone (pratique de la chasse). 
Ainsi seul un rang de barbelé armé pourrait être posé. L’installation « d’olivettes »  (en V),  traditionnelles en Val de Loire, permet aussi le passage des piètons 
sans difficulté à travers les clôtures, tout en bloquant les animaux. 
 
NB : quelque poteaux d’au moins 2m devront être installés dans les zones sans arbres. 
 
Métrage estimé de barbelé nécessaire 
 
Parcelles Périmètre (m) Longueur 4 rangs de barbelé  (m) 
P1 680 2720 
P2 733 2932 
P3 850 3400 
P4 765 3060 
P5 612 2448 
TOTAL 3640 14560 
 
4.3.3) Détails complémentaires concernant le pâturage 
 
La tourbière étant un milieu oligotrophe, les animaux risquent de souffrir de carences en minéraux. Il sera donc nécessaire de mettre à leur disposition des 
pierres à lécher. 
En période hivernale, les basses températures, la faible valeur nutritive de la végétation et la faible productivité de celle-ci risquent d’entraîner un 
amaigrissement des bêtes. Il faut donc permettre aux bêtes d’accéder à des prairies dont la végétation présente une valeur nutritive plus riche. La parcelle 
agricole jouxtant la parcelle 1 pourra éventuellement être enherbée et réservée à cet effet. Elle pourra également servir à isoler les animaux devant faire l’objet 
de soins (ex : vermifugage). 
L’installation d’un râtelier à foin est utile pour affourager en fin d’hiver. 
 L’installation de pompes à museau permettra aux animaux de s’abreuver sans effondrer les berges du ruisseau ni risquer de s’approcher trop près de l’étang et 
des mares. 
Enfin, la construction d’un parc de contention peut être utile pour soigner les animaux (vaccins, prophylaxie, parage des sabots, bouclage…)  notamment pour 
les bovins qui nécessitent obligatoirement une reprise annuelle. La construction de ce parc peut se faire sur les terrains de la parcelle 1.  
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4.3.4) L’ensauvagement 
 
La gestion d’un troupeau en élevage extensif sur un milieu naturel entraîne souvent un ensauvagement. 
Il faut l’éviter le plus possible pour des raisons pratiques (soins et suivis sanitaire, prophylaxie, mise bats…) 
 
Pour limiter au maximum l’ensauvagement il faut respecter quelques règles. 
 

- Lorsque qu’un nouvel animal arrive dans le troupeau, on conseille si cela est possible de le confiner 2 à 3 semaines dans un bâtiment sans nourriture en 
libre service. La nourriture doit être distribuée au fur et à mesure en présence du soigneur. Ainsi il s’habitue à la présence de l’homme avant de 
rejoindre les enclos de pâturage. 

 
- Une fois dans  les enclos, les animaux doivent faire l’objet de visites régulières. Au début, ces visites doivent même être quotidiennes pour vérifier s’il 

n’y a pas d’incidents. C’est lorsque les animaux connaissent mal leur environnement qu’ils font le plus de bêtises (sauter les clôtures, tomber dans une 
mare...) 
Il ne faut pas hésiter à appeler les animaux à hautes voix ou en sifflant.  
Les animaux dominants doivent être parfaitement apprivoisés afin de récupérer aisément le troupeau en cas d’escapades impromptues. 

 
- Enfin on peut agrémenter ces visites par un apport de « gâteries », c'est-à-dire du bon foin, des concentrés, du vieux pain… Ainsi ils prennent 

l’habitude de venir d’eux mêmes vers l’éleveur. Il faut toujours distribuer ces compléments au même endroit et si possible à l’intérieur du parc de 
contention pour familiariser les animaux au lieu. 

 
4.3.5) Prévention des risques sanitaires 
��
Sur tous les animaux 
 
Identification de l'animal  
Vérification de l'âge (dentition) 
Vérification de l’état général (maigreur, blessures, boiterie) 
Vérification des sabots 
Vérification de l'anémie (intérieur de la paupière) 
(Eventuellement) prélèvement coprologique 
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Chez les bovins 

- La prophylaxie annuelle : est obligatoire  selon les dispositions départementales 

 II faut prendre contact avec le vétérinaire local pour toutes les démarches nécessaires  L'éleveur doit être en possession, pour chaque animal, d'un 
document ("carte rose" ou Document d'Accompagnement Bovin) et  les transactions entre éleveurs ne peuvent se faire que sous couverture d'un document 
sanitaire (carte verte) attestant la bonne santé de l'animal. Là aussi il est nécessaire de prendre contact avec le vétérinaire sanitaire local ou la D.S.V. qui donnent 
tous les détails utiles selon le sexe ou l'âge de l'animal, les obligations en  cours d'année, etc. 

- Vaccination : anti-aphteuse et dépistage tuberculose, brucellose, leucose 

- Vérification sanitaire (toux, varrons, diarrhées, kératites, strongles, ascaris ...) 

 

Chez les chevaux 

-Parage des sabots : indispensable sur les sols mous des zones humides où l’usure naturelle n’est pas suffisante. En poussant  trop, les sabots peuvent 
modifier les aplombs de l’animal ou entraîner des cassures à l’origine d’infections. 

-Vaccins éventuels (tétanos conseillé en milieux naturels). 

 

De manière générale, il ne faut pas s’alarmer de la présence de quelques parasites sur des animaux en bonne santé, l’animal s’en accommode très bien. Par contre, 
une prolifération anormale entraînant un état pathologique oblige à traiter l’animal. Les traitements doivent se faire de manière curative et non pas préventive pour 
ne pas polluer inutilement les milieux avec certaines molécules actives. C’est notamment le cas pour les vermifuges que anéantissent les insectes et les 
microorganismes coprophages. Les animaux subissant un tel traitement doivent  êtres tenus à l’écart 15 jours dans une parcelle prévue à cet effet. 

 
4.3.6. Les assurances 
 
Il est indispensable que le propriétaire du troupeau possède une assurance couvrant la responsabilité civile agricole pour les dégâts ou  accidents  provoqués  par son 
cheptel. Dans le cas d'animaux assez véloces, il est préférable que cette assurance couvre également les saillies indésirées. 
  5) Mesures de gestion complémentaires pour le maintien de certaines espèces. 
 
Odonates et amphibiens 

- Le creusement d’une mare en pente douce de 100 m2 dans la parcelle 5 permettrait aux amphibiens et aux odonates (famille des libellules) d’avoir 
une pièce d’eau libre pour leur reproduction, (cette mare permettrait aussi  au bétail de s’abreuver). 

- Alterner les zones ombragées et les zones éclairées sur la ripisylve permet d’augmenter la richesse biologique du cours d’eau. 
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Poissons 
- Il serait intéressant de remettre en eau le bief secondaire de vidange de l’étang qui est en pente douce. Cela permettrait la circulation des truites lors de 

la reproduction sachant que le ruisseau du Crann présente une souche bretonne de truite Fario.  
- Eviter les encombre du cours d’eau (nettoyage du lit pour un écoulement fluide de l’eau). 
- Alterner les zones ombragées et les zones éclairées sur la ripisylve permettant d’augmenter la richesse biologique du cours d’eau. 
- Eviter de vidanger les boues de l’étang pouvant asphyxier le ruisseau en aval. 
 

 
La loutre 
Malgré sa grande discrétion, la loutre est bel et bien présente sur le site. La loutre est un animal solitaire ayant un domaine vital très vaste (7 à 15 km de rives 
pour une femelle et 20 à 30 km pour un mâle) où elle doit trouver en toute saison de très nombreux gîtes et le couvert. Contrairement aux ragondins, elle ne 
peut pulluler : au plus Kudel pourra héberger une femelle et ses 2 loutrons et seulement sur une partie de l’année. Le site de Kudel lui offre des zones vitales 
de tranquillité (touradons, zones impénétrables, lacis de racines  et chablis,  souches creuses, galeries de ragondin, terriers de renards ou de blaireaux)  et des 
zones de nourrissage saisonnier (en particulier (frai de batraciens). Les préconisations pour assurer son maintien sont : 

- conserver les arbres creux, les souches creuses et tous les arbres présentant d’important lacis de racines ou des cavités sous berges. 
- conserver des buissons et des ronciers impénétrables. 
- conserver des chablis et autres amas de ligneux. 
- éviter les encombre du cours d’eau (nettoyage du lit pour un écoulement fluide de l’eau). 
- alterner les zones ombragées et les zones éclairées sur la ripisylve permettant d’augmenter la richesse biologique du cours d’eau. 
- tenir compte de la présence de la loutre lors du piégeage des ragondins. Les pièges doivent être quotidiennement relevés et être équipés d’une 

ouverture  spécifique à mustélidés pour éviter la mort des loutrons éventuellement capturés. (cf annexe 1) 
- éviter aux engins et au bétail d’accéder aux berges pour ne pas les dégrader. 
- le bois coupé lors des travaux d’entretien peut rester sur place pour créer des gîtes à proximité des berges (conseils auprès du GMB à Sizun) 
- création d’ « un havre de  paix pour la loutre » en collaboration avec le Groupe Mammologique Breton  (GMB) (cf annexe 2) 
- interdire tout déterrage dans les terriers de renards ou blaireaux au moins dans les 50 m des rives (une loutre peut  établir sa catiche loin de l’eau . La 

loutre n’a pas de saison spécifique de mise bas : on peut trouver des loutrons en toute saison.) 
 
Les chauves souris 
La tourbière n’a pas grand intérêt en elle-même pour le gîte des chauves souris. Ce sont les bois l’entourant qui ont un intérêt pour les chauves souris 
arboricoles. Cependant l’ensemble des zones humides, les cours d’eau et les étangs forment d’excellents terrains de chasse pour ces animaux friands 
d’insectes. Les préconisations sont les suivantes (contacter le Groupe mammalogique Breton à Sizun pour plus d’informations) : 

- conserver les boisements anciens présentant des arbres creux. 
- conserver  de vastes zones ouvertes de prairies humides et de tourbière mais aussi des fourrés humides. 
- conserver les mares et les étangs. 
- conserver des branches en voûte au dessus des cours d’eau. 
- aménager des gîtes spécifiques dans les greniers et les granges. 
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6) Synthèse 
 
Il est évident que les travaux à réaliser et que la mise en place du pâturage nécessitent des moyens lourds et coûteux. 
La hiérarchisation des actions à mener doit donc se faire en fonction des moyens et du temps dont on dispose. 
Les travaux doivent s’échelonner sur plusieurs années et êtres réalisés en plusieurs tranches. 
 
La gestion d’une tourbière n’est pas une science exacte. On peut s’appuyer sur l’expérience d’autres sites mais chaque site a ses particularités et ses 
contraintes. Il faut être patient, intervenir petit à petit en fonction de ses moyens et surtout être observateur pour tirer ses propres conclusions sur les 
différentes expériences de gestion. 
 
Sur kudel, l’expérience doit préférablement commencer sur les parcelles 1 et 2, de manière à observer comment se comportent le milieu et les herbivores. 
Dans un premier temps, l’intervention d’une pelle des marais n’est pas forcément obligatoire. On peut juste imaginer poser les clôtures et effectuer un 
cerclage des arbres pour qu’ils dépérissent. Cela peut être effectué lors de journée de bénévolats avec des associations, de riverains, de chasseurs et de 
pêcheurs… ou des classes de BTSA et BEPA protection de la nature. Le FCBE peut louer un girobroyeur forestier pour défricher la parcelle 1 et peut être 
l’Est de la parcelle 2. 
 
En revanche, les  travaux hydrauliques sont à faire quoi qu’il arrive. L’eau est l’élément majeur permettant le maintien de la tourbière. 
Le drain longeant la parcelle 2 doit absolument être dévié dans les bois en amont de la parcelle et bouché dans sa partie basse. Le rehaussement du niveau de 
l’étang est également à faire assez vite. La construction du moine permettra de jouer sur les niveaux d’eau sans risque et permettra d’assécher plus ou moins 
les sols lors d’éventuels travaux de restauration de la tourbière. Ces travaux peuvent êtres réalisés facilement avec des engins tels qu’une pelleteuse et un 
tractopelle classiques. 
 
Si dans les 5 ans à venir l’expérience est concluante, on peut alors envisager étendre la gestion aux parcelles 3,4 et 5. L’intervention d’engins lourds sera 
alors, nécessaire pour rouvrir ces parcelles fortement boisées mais qui présentent un fort potentiel écologique. Notons que les clôtures déjà posées peuvent 
être contraignantes pour la progression des engins. 
L’idéal serait que ces engins se déplacent sur des périodes d’au moins 10 à 15 jours pour limiter les coûts d’interventions.  
 
Pour sauver ce patrimoine d’une importance régionale,  il est inconcevable de réaliser les travaux exclusivement avec des fonds privés. Des demandes de 
subventions publiques devront se faire auprès du département du Finistère (aides à la gestions d’espaces naturels), de La Région Bretagne (contrats nature, 
classement en espace naturel  remarquable) de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (aides à la restauration de zones humides et de cours d’eau) et auprès de 
l’Etat et de l’Europe dans l’hypothèse de la mise en place du NATURA 2000. On peut imaginer le versement de Mesures Agro- Environnementales (MAE) 
si la tourbière est incluse dans le parcellaire de l’exploitation agricole et qu’un troupeau extensif  la pâture. 
 
Le mécénat peut également être une solution à la récolte de fonds. Certaines grosses entreprises, groupes industriels, ou des entreprises d’extraction … 
peuvent avoir une enveloppe « environnement » dans leur budget et peuvent être soumis à des mesures compensatoires lorsque leurs activités engendre une 
dégradation de l’environnement. Ils peuvent alors être disposés à financer, en partie, des projets comme celui de Kudel. 
 
En tout état de cause, pour obtenir des aides, qu’elles soient privées ou publiques, il faut montrer une forte motivation et consacrer du temps à l’élaboration 
de dossiers. 
 La création d’une association de propriétaires, l’implication des riverains, des chasseurs, des pêcheurs, des agriculteurs, l’ouverture saisonnière du site au 
publique, la pose de panneaux d’information, les initiatives de gestion, le bénévolat, l’éventuelle embauche d’un garde gestionnaire par l’association, la 
collaboration de la commune… seront autant d’arguments jouant en la faveur du projet.  
Le FCBE agréé au titre de la protection de la nature, pourra se placer comme caution scientifique et technique auprès de l’association de propriétaires et ainsi 
servir d’intermédiaire reconnu auprès des collectivités publiques. 
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Conclusion 

 
La trentaine d’années d’abandon et la détérioration  de l’alimentation hydrique de la tourbière de Kudel ont entraîné une spectaculaire régression de ce 

magnifique site classé  et reconnu d’intérêt régional pour sa diversité biologique et ses potentialités encore cachées. Le site s’homogénéise et la dynamique de 
la végétation tend à transformer cette riche tourbière en un banal boisement humide beaucoup moins diversifié. 
 

La tourbière est rentrée dans les dernières années de sa longue vie. Vue la forte dynamique des boisements, si aucune mesure de restauration et de 
gestion n’est mise en oeuvre dans les années à venir, on peut aisément imaginer que d’ici une quinzaine d’années la tourbière de Kudel aura plus ou moins 
disparue, ainsi que les espèces végétales et animales strictement inféodées à ces milieux tourbeux. 

Il est donc urgent d’intervenir notamment sur la parcelle 3 et la partie Est du site. En premier lieu, il faut agir progressivement et tester la possibilité et 
l’efficacité du pâturage. Si celui-ci n’est pas possible, il faudra se résoudre à laisser évoluer la tourbière dans son processus naturel. Les travaux hydrauliques 
cependant pourront ralentir le processus de boisement et redynamiser la turfigénèse  au moins dans la partie Sud Ouest de la zone. 
 La disparition de la tourbière  pour l’histoire locale  et pour la Bretagne serait une grande perte. Il est donc grand temps d’agir et de mettre toutes les 
chances de notre côté pour tenter ce sauvetage au prime abord démesuré, mais possible avec de la patience, de la motivation et des moyens. 
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ANNEXES 
 
1 Piège à ragondins avec trou à vison (idem pour la loutre) 
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2) Le « havre de paix » pour la loutre 
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